
BROUTARDS 6-12 MOIS
Effectif total : 692
Taux de vente : 95%

BOVINS MAIGRES 12-18 MOIS
Effectif total : 99
Taux de vente : 96%

M A I G R E

Effectif global : 1207
Taux de vente : 97%

Observation : Marché toujours bien approvisionné en volumes. 96% de vendus.
BROUTARDS : La demande est régulière et les tarifs se maintiennent
à un niveau satisfaisant. On remarque néanmoins que les sujets de
second choix sont davantage triés. LAITONNES : Comme la semaine
passée, on constate que les besoins sont un peu plus, mesurés. La
vente des bonnes laitonnes naturelles jusqu'à 350 kgs reste facile,
mais le placement est peu plus compliqué dans les lots de lourdes
soignées sans excès. VACHES / GENISSES DE 30 MOIS : Des apports
toujours corrects en qualité et en quantité avec davantage de sujets
herbés. La vente est fluide et rapide à des cours fermes. Les
acheteurs répondent encore au rendez-vous et on ressent toujours
de la demande dans les animaux jeunes et herbés comme à
l'accoutumée à cette saison TAUREAUX : De l'offre avec de la
demande dans les bons sujets. PROCHAIN MARCHE MARDI 30
AVRIL 2024. (DEBUT DES TRANSACTIONS à 7HOO). VENTE DE
VACHES SUITEES ET GESTANTES MARDI 30 AVRIL A LA SUITE DU
MARCHE TRADITIONNEL. ATTENTION PAS DE MARCHE LA SEMAINE
DU 8 MAI

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Charolais

M

U

250-300 3,78€ 4,06€ 3,94€ - 0,27  

300-350 3,81€ 4,06€ 3,93€ - 0,08  

350-400 3,83€ 3,99€ 3,91€ + 0,01  

400-450 3,72€ 3,90€ 3,84€ + 0,02  

450-500 3,57€ 3,81€ 3,70€ - 0,04  

R

200-250 3,81€ 3,92€ 3,90€

250-300 3,58€ 4,04€ 3,93€ - 0,04  

300-350 3,66€ 3,90€ 3,76€ - 0,04  

350-400 3,66€ 3,75€ 3,71€ - 0,02  

F

U

200-250 3,58€ 4,21€ 3,91€ - 0,16  

250-300 3,48€ 3,55€ 3,51€ - 0,08  

300-350 3,51€ 3,69€ 3,60€ + 0,02  

350-400 3,42€ 3,65€ 3,52€ + 0,01  

R
250-300 3,27€ 3,51€ 3,39€ - 0,01  

300-350 3,31€ 3,48€ 3,37€ - 0,08  

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Charolais
M U 500 et + 3,33€ 3,60€ 3,58€

F U
400-450 3,02€ 3,02€ 3,02€
450 et + 2,87€ 3,21€ 3,15€

COTATIONS
Marchés : SICAFOME MOULINS-ENGILBERT
Date : 23/04/2024

Ces données sont protégées par la législation française en vigueur sur le droit d’auteur et les droits des producteurs de données, prévue aux articles L.112-3 et suivants et L.341-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
La reproduction partielle ou intégrale de ce document sur quelque support que ce soit, est formellement interdite, sans l’accord écrit et préalable de la FMBV.
La reproduction des données sans accord de la FMBV peut conduire à une condamnation pouvant aller jusqu’à 300 000 euros d’amende et 3 ans d’emprisonnement, en application des articles L. 335-2 et L. 343-4 du Code de la
propriété intellectuelle



BOVINS MAIGRES + 18 MOIS
Effectif total : 416

Taux de vente : 99%

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Génisses F

E 24 à 36 mois 3,61€ 4,40€ 3,97€
U 24 à 36 mois 3,00€ 3,51€ 3,17€

R 24 à 36 mois 2,70€ 2,99€ 2,90€ + 0,03  

Taureaux M
U + 500 kg 2,58€ 2,65€ 2,61€ - 0,15  

R + 500 kg 2,43€ 2,58€ 2,50€

Vache Charolaise F

E 5 à 10 ans 3,54€ 3,62€ 3,57€

U

- 5 ans 2,87€ 3,56€ 3,10€ + 0,03  

5 à 10 ans 2,83€ 3,39€ 2,99€ + 0,01  

+ 10 ans 2,83€ 2,88€ 2,86€ + 0,11  

R

- 5 ans 2,44€ 2,76€ 2,65€ - 0,14  

5 à 10 ans 2,62€ 2,87€ 2,77€ + 0,01  

+ 10 ans 2,43€ 2,74€ 2,57€ + 0,04  

O + 10 ans 2,02€ 2,46€ 2,31€ + 0,04  

COTATIONS
Marchés : SICAFOME MOULINS-ENGILBERT
Date : 23/04/2024

Ces données sont protégées par la législation française en vigueur sur le droit d’auteur et les droits des producteurs de données, prévue aux articles L.112-3 et suivants et L.341-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
La reproduction partielle ou intégrale de ce document sur quelque support que ce soit, est formellement interdite, sans l’accord écrit et préalable de la FMBV.
La reproduction des données sans accord de la FMBV peut conduire à une condamnation pouvant aller jusqu’à 300 000 euros d’amende et 3 ans d’emprisonnement, en application des articles L. 335-2 et L. 343-4 du Code de la
propriété intellectuelle


